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COMITÉ DE DIRECTION 

MANDAT 

1. Objet

1.1 Selon les règlements administratifs de la Banque de l’infrastructure du Canada (la « BIC »), le rôle 
du conseil d’administration est de superviser la gestion des activités de la société. Le 
conseil s’acquitte de ses tâches et de ses responsabilités directement et en déléguant une partie 
de celles-ci à ses comités. Le conseil a délégué à la direction, par l’intermédiaire du président-
directeur général (« PDG »), le pouvoir de gérer les activités et les affaires courantes de la BIC, 
sous la supervision du conseil.   

1.2 Sous la direction du PDG, le comité de direction (le « comité ») a pour mission de gérer les activités 
et les affaires courantes de la BIC, notamment les suivantes : 

  

• la direction générale de la BIC, y compris la définition des valeurs et des comportements attendus 
à partir des échelons supérieurs;

• l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de la société, des budgets de fonctionnement, 
des plans d’exploitation ainsi que des politiques et des procédures opérationnelles;

• la surveillance de la performance opérationnelle et financière;

• l’évaluation, le contrôle et la surveillance des risques;

• la priorisation et la répartition des ressources financières, humaines et physiques;

• l’exécution des directives reçues du conseil d’administration.

1.3 Le rôle du comité est double : i) agir comme organe de gestion pour les questions soumises à 
l’avis ou à la décision du conseil d’administration et ii) servir de lieu d’échanges afin de conseiller 
le PDG dans l’exercice de ses fonctions. 

2. Autorité

2.1 Le comité est l’équipe de la haute direction de la BIC et ses membres sont recommandés par le PDG 
conformément aux règlements administratifs de la BIC. 

2.2 Sous réserve des dispositions de la Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada, des règlements 
administratifs et d’autres documents constitutifs et sous réserve des directives données par le conseil 
d’administration, le comité peut exercer tous les pouvoirs conférés à la BIC, pourvu qu’il s’abstienne 
d’exercer les pouvoirs réservés au conseil d’administration. 

2.3 Le comité rend compte au conseil d’administration et peut, à sa seule discrétion ou à la demande du 
conseil, lui fournir ou mettre à sa disposition, dans les meilleurs délais, des renseignements, rapports 
et autres documents qui sont nécessaires à l’exercice de ses fonctions aux termes de la Loi sur la 
Banque de l’infrastructure du Canada et de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
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3. Composition

3.1 Le comité est composé des personnes suivantes : 

• Président-directeur général
• Chef des investissements
• Cheffe de la direction financière
• Cheffe de groupe, Communications et affaires publiques
• Chef de groupe, stratégie
• Avocat général et secrétaire de la Société

3.2 La Cheffe des ressources humaines est également un membre permanent du comité et est invité à 
assister à chaque réunion pour rendre compte et fournir des conseils sur les questions relatives aux 
programmes et politiques de ressources humaines, y compris la culture organisationnelle, le 
développement professionnel, la gestion des talents et la planification de la relève. 

4. Fonctions et responsabilités  

Sous réserve de l'autorité du conseil d'administration, le comité exerce les fonctions suivantes.

4.1 Stratégie 

4.1.1 Élaborer le processus de planification stratégique et recommander les objectifs de la BIC et la 
stratégie proposée pour les atteindre au conseil d’administration pour approbation.   

4.1.2 Exécuter et mettre en œuvre la stratégie approuvée (décrite dans le plan d’entreprise).   

4.1.3 Assurer activement la liaison, la coordination et la coopération entre les équipes et les groupes 
fonctionnels à l’appui de l’exécution de la stratégie et des plans d’affaires approuvés de la BIC (décrits 
dans le plan d’entreprise). 

4.2 Planification et rapports organisationnels 

4.2.1 Élaborer et mettre en œuvre les plans financiers, les plans d’exploitation et les budgets de 
fonctionnement de la BIC soumis au conseil d’administration aux fins d’approbation, notamment la 
présentation des budgets annuels de fonctionnement et budgets d’investissement énonçant 
l’orientation stratégique de la BIC (décrits dans le plan d’entreprise). 

4.2.2 Une fois les budgets annuels de fonctionnement et d’investissement approuvés par le Conseil du 
Trésor, recevoir périodiquement des rapports sur les progrès accomplis, le respect des budgets et 
l’atteinte des résultats prévus. 

4.2.3 Gérer et surveiller activement la performance opérationnelle et financière des résultats prévus de la 
BIC, y compris les principaux résultats attendus à court et à long terme, les indicateurs de rendement 
et les objectifs (décrits dans le plan d’entreprise). 
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4.2.4 Cerner les problèmes et intervenir dès les premiers avertissements et la constatation d’un écart par 
rapport au plan d’entreprise ou aux budgets approuvés, examiner l’adéquation des mesures prises 
et surveiller l’efficacité des mesures correctives. 

4.3 Organisation, culture et personnel 

4.3.1 Élaborer la stratégie, les programmes et les politiques de la BIC en matière de ressources humaines 
(y compris la stratégie et le cadre de rémunération) recommandés au conseil d’administration pour 
approbation afin de favoriser la réalisation du mandat, le respect de l’orientation stratégique et 
l’atteinte des résultats prévus de la BIC (décrits dans le plan d’entreprise).   

4.3.2 Examiner et surveiller la mise en œuvre des programmes et des politiques en matière de ressources 
humaines, notamment la culture organisationnelle, le perfectionnement professionnel, la gestion des 
talents et la planification de la relève, pour assurer l’efficacité de l’étalonnage, de la répartition et de 
la priorisation des ressources de la BIC et la suffisance de celles-ci.   

4.3.3 Examiner et surveiller la mise en œuvre du cycle de gestion du rendement, notamment les principes 
et les politiques de rémunération et la promotion des employés dans le respect des plans financiers, 
des plans d’exploitation et des objectifs en matière de diversité et d’inclusion. 

4.4 Gestion des risques et contrôles 

4.4.1 Élaborer et surveiller la mise en œuvre du cadre de gestion des risques de l’entreprise de la BIC 
recommandé au conseil d’administration pour approbation. 

4.4.2 Passer en revue les rapports périodiques préparés à l’intention du conseil d’administration (par 
l’intermédiaire du comité du conseil à qui les pouvoirs sont délégués) relativement aux principaux 
risques de la BIC, et conseiller régulièrement le PDG au sujet des principaux risques, des menaces 
possibles et des plans d’atténuation des risques en place.   

4.4.3 Examiner et recommander au conseil d’administration (par l’intermédiaire du comité du conseil à qui 
les pouvoirs sont délégués) pour approbation les politiques de l’entreprise sur les activités 
d’investissement, l’impact et la durabilité, la gestion des risques de l’entreprise, la gestion et les 
contrôles financiers, la conduite responsable des affaires et le respect des lois et des règlements.   

4.4.4 Examiner les procédures importantes de la BIC qui sont proposées relativement aux activités 
d’investissement, à l’impact et à la durabilité, à la gestion des risques de l’entreprise, à la gestion aux 
contrôles financiers, à conduite responsable des affaires et au respect des lois et des règlements, et 
donner des conseils au PDG sur ces sujets.   

4.4.5 Passer en revue les rapports périodiques préparés à l’intention du conseil d’administration (par 
l’intermédiaire du comité du conseil à qui les pouvoirs sont délégués) pour vérifier leur conformité 
aux lois, aux règlements, aux directives ministérielles et aux politiques internes pertinents. 
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4.5 Technologies de l’information, continuité des activités et urgences   

4.5.1 Examiner et surveiller la mise en œuvre des projets et des initiatives de la BIC liées aux technologies 
de l’information (TI), notamment le budget et les dépenses prévus, et passer en revue les rapports 
périodiques portant sur les systèmes de TI, les pratiques et les contrôles, y compris la gouvernance 
de la sécurité des TI et des données. 

4.5.2 Examiner et surveiller la mise en œuvre des plans de continuité des activités de la BIC, notamment 
les politiques et les plans relatifs à la protection de la santé et de la sécurité des employés et au 
rétablissement des actifs et des ressources indispensables. 

4.6 Autres questions 

4.6.1 Conseiller le PDG au sujet des activités suivantes : 

a) les communications continues de la BIC avec son Ministre (à titre d’actionnaire de la BIC) et le
gouvernement du Canada;

b) la mise en œuvre de la stratégie et des initiatives de la BIC en matière de communications, de
relations avec les médiais et de relations avec les parties prenantes;

c) les enjeux relatifs à la responsabilité envers le public et à la transparence qui pourraient entacher
la réputation de la BIC et nuire à son image publique;

d) la mise en œuvre de la stratégie et des initiatives sur les connaissances et la recherche,
notamment les projets de recherche, les sources de référence et les engagements des
partenaires avec les administrations publiques et les organisations externes;  

e) toute autre question portée à l’attention du comité.  

5. Réunions

5.1 Le comité se réunira aussi souvent que nécessaire pour assurer la gestion efficace des affaires et 
activités courantes de la BIC. Le comité se réunira normalement chaque semaine pour examiner les 
questions nécessitant une décision ou une recommandation au conseil d’administration et conseiller 
le PDG.   

5.2 L’adjointe de direction du PDG tient à jour un calendrier des réunions et l’envoie aux membres avant 
les réunions en même temps que les documents qui seront examinés à cette occasion. 

5.3 Le comité élaborera et tiendra à jour un plan de travail annuel et l’ordre du jour des réunions pour les 
questions nécessitant une décision ou une recommandation au conseil d’administration. Le comité 
tiendra également une liste des points de suivi à étudier aux prochaines réunions. 

5.4 Le PDG peut inviter d’autres employés et des personnes de l’extérieur à assister aux réunions du 
comité, selon les besoins. 
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6. Prise de décision 

6.1 Les décisions du comité sont prises par consensus et on s’attend à ce que tous les membres 
participent au processus décisionnel. En l’absence de consensus, la question peut être tranchée par 
le PDG ou réexaminée ultérieurement.   

7. Reddition de comptes au conseil d’administration 

7.1 Le PDG rend compte des activités de la BIC et des questions soumises au conseil d'administration 
(ou à un comité du conseil à qui les pouvoirs sont délégués), pour avis ou décision, dans le cadre 
des rapports du PDG et des autres questions inscrites à l'ordre du jour des réunions du conseil 
d'administration et des comités du conseil d'administration.   

8. Révision 

8.1 Le comité examinera sa performance et révisera le présent mandat au besoin pour s’assurer de son 
efficacité. 

9. Approbation 

9.1 Le PDG a revu et approuvé ce mandat le 15 janvier 2024. 
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